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2. L’enquête publique : 

A.   Désignation du commissaire enquêteur : 
 

Je soussignée, Delphine THIRY demeurant 5 rue Chambière à Metz (57000), atteste avoir été 
désignée le 10/11/2022 par décision N°E22000116/67 du tribunal administratif de Strasbourg 
en qualité de commissaire enquêteur pour procéder à l’enquête publique ayant pour objet 
la demande d’autorisation environnementale relative au projet d’implantation d’un parc 
éolien sur le lieu dit Ban Saint Jean à Denting présentée par la société Parc Eolien Ban Saint 
Jean. 
 

B.    Composition du dossier soumis à enquête publique : 

 
Dans le cadre de la réunion de présentation du dossier et d’organisation de l’enquête avec 
les services de la Préfecture le lundi 28 novembre 2022, il a été remis au commissaire 
enquêteur la version numérique du dossier sur une clé USB. Il s’agissait des 15 fichiers en 
format pdf composant le dossier, précisés ci-dessous ainsi que l’avis des services de l’Etat.  
 
Lors de la réunion du lundi 19 décembre 2022 avec les représentantes du porteur du projet 
et Monsieur BIR, Maire de Denting, afin de faire le point sur le dossier, son historique et son 
évolution, il a été remis au commissaire enquêteur les mêmes pièces composant le dossier 
soumis à l’enquête en version papier. 
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Le dossier d’autorisation environnementale relatif au projet d’implantation d’un parc éolien 
sur le lieu-dit du Ban Saint-Jean à Denting qu’il se présente en version papier ou en 
numérique comportait conformément au décret n°2014-450 du 2 mai 2014 les pièces 
suivantes : 

- Pièce 0 : CERFA n°15964*01 relatif à la demande d’autorisation environnementale 
actualisée en août 2022 suite à l’avis rendu par la MRAe 
- Pièce 1 : dossier administratif – version actualisée en août 2022 suite à l’avis rendu par la 
MRAe 
- Pièce 1.1 : note de présentation non technique – version actualisée en août 2022 suite à 
l’avis rendu par la MRAe 
- Pièce 1.2 : annexe 5 : cartes et plans – version actualisée en août 2022 suite à l’avis rendu 
par la MRAe 
- Pièce 2.1 : étude d’impact sur l’environnement – version actualisée en août 2022 suite à 
l’avis rendu par la MRAe 
- Pièce 2.2 : accords et avis - version actualisée en août 2022 suite à l’avis rendu par la 
MRAe 
- Pièce 2.3 : volet milieux naturels intégrant une évaluation d’incidence Natura 2000 - 
version actualisée en août 2022 suite à l’avis rendu par la MRAe 
- Pièce 2.4 : volet acoustique - version actualisée en août 2022 suite à l’avis rendu par la 
MRAe 
- Pièce 2.5 : volet paysager - version actualisée en août 2022 suite à l’avis rendu par la 
MRAe 
- Pièce 2.6 : carnet de photomontages - version actualisée en août 2022 suite à l’avis 
rendu par la MRAe 
- Pièce 2.7 : résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement - version 
actualisée en août 2022 suite à l’avis rendu par la MRAe 
- Pièce 3.1 : Etude de dangers - version actualisée en août 2022 suite à l’avis rendu par la 
MRAe 
- Pièce 3.2 : résumé non technique de l’étude des dangers - version actualisée en août 
2022 suite à l’avis rendu par la MRAe 
- Pièce 4 : avis rendu par la MRAe 
- Pièce 5 : mémoire en réponse de la MRAe 
 
- L’avis des services 
 
Le registre numérique comportait également les pièces suivantes : 
-  L'arrêté préfectoral portant ouverture de enquête 
-  L’avis d’enquête publique 
Et une présentation synthétique du projet soumis à l’enquête et du rôle de l’enquête 
publique. 
 
En Mairie de Denting, le dossier papier était accompagné également : 
-  D’un sommaire inversé – pièce 0.3 (document non obligatoire) qui permet à une 
personne novice de trouver facilement les informations recherchées dans les différentes 
pièces composant le dossier soumis à l’enquête ; 
-  d’une check-liste de complétude du dossier de demande d’autorisation 
environnementale relatif aux parcs éoliens – pièce 0.2 ; 
-  du registre d’enquête papier côté et paraphé par le commissaire enquêteur ; 
-  d’une pochette permettant d’annexer les documents papiers (courriers, plans, 
contributions…) reçus par le commissaire enquêteur au siège de l’enquête. 
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Le dossier a été présenté de manière complète au public, que ce soit au siège de l’enquête 
en Mairie de Denting mais aussi en version numérique sur le registre en ligne. 

 
 

C.   Date et siège de l’enquête : 

 
L’arrêté préfectoral n°DCAT/BEPE/2022/248 du 06/12/2022 a porté ouverture d’une enquête 
publique relative à la demande d’autorisation environnementale pour la création d’un 
parc éolien sur la commune de Denting présentée par la société Parc Eolien Ban Saint 
Jean. 

Il a fixé les modalités d’organisation de l’enquête publique. 

Les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête ont été définies du lundi 23 janvier 2023 au 
mardi 21 février 2023 à minuit, soit une durée totale de 30 jours.  

Les permanences du commissaire enquêteur en mairie de Denting, siège de l’enquête ont 
été déterminées aux dates et heures suivantes : 

- 1ère permanence : mardi 24 janvier 2023 de 18h à 20h 
- 2ème permanence: samedi 4 février 2023 de 10h à 12h 
- 3ème permanence: samedi 18 février 2023 de 10h à 12h 
- 4ème permanence et clôture de l'enquête : mardi 21 février 2023 de 18h à 20h.  

 

D.   Information du public et publicité :  

Le public a été averti de la présente enquête : 

1. Par voie électronique : 

Conformément à l’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 et son décret d’application du 
25 avril 2017, l’information du public a été réalisée par voie dématérialisée. 

Ainsi pendant toute la durée de l’enquête, l’avis d’enquête publique, l’arrêté prescrivant 
l’enquête et le dossier étaient consultables et téléchargeables sur les sites internet : 
 - de la Préfecture de la Moselle : www.moselle.gouv.fr – « publications » - « publicité légale 
installations classées et hors installations classées » - « arrondissement de Forbach-Boulay-
Moselle ».  
- du registre numérique : https ://www.registre-numerique.fr/eolien-banstjean 
 

2.  Par voie d’affichage : 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, l’avis d’enquête a été affiché : 

- sur le panneau d’affichage communal de la Mairie de Denting, siège de l’enquête le 04 
janvier 2023, soit plus de 15 jours avant le début de l’enquête. 
 



 45 

 
 

- le mercredi 04 janvier 2023 dans les 26 communes incluses dans le rayon d’affichage de 
6 Km du projet à savoir : 
 

 



 46 

o Bannay 
o Bionville-sur-Nied, 
o Bisten en Lorraine 
o Boucheporn 
o Boulay-Moselle 
o Brouck 
o Coume 
o Eblange 
o Guerting 
o Hallering 
o Hargarten-aux-Mines 
o Helstroff 
o Hinckange 
o Marange-Zondrange 
o Momerstroff, 
o Narbéfontaine, 
o Niedervisse, 
o Obervisse, 
o Ottonville, 
o Roupeldange, 
o Téterchen, 
o Varize-Vaudoncourt, 
o Varsberg, 
o Velving, 
o Volmerange-les-Boulay, 
o Zimming. 

L’accomplissement de cet affichage est attesté par un certificat établi par le maire des 
communes concernées ainsi que par le procès-verbal de constat d’affichage. (les 
certificats sont joints en annexes) 

 
- Aux abords du site prévu pour la réalisation du projet et visible de la voie publique, le 

mercredi 04 janvier 2023, soit plus de quinze jours avant le début de l’enquête et 
pendant toute la durée de celle-ci : 
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o Site 1 : Au début de la route de Momerstroff (à proximité d’un hangar agricole) 
o Site 2 : sur la route de Momerstroff au lieu-dit Fellenackerbrunnen 
o Site 3 : au croisement de la route de Momerstroff et de la RD25 
o Site 4 : le long de la RD 25 au niveaux des lieux dits Langfuhr et Mitterheck 
o Site 5 : à Niedervisse, au bout de la rue du Ban St Jean. 

 

3.    Publication réglementaire dans 2 journaux :  
La première publicité relative à l’enquête devait être effectuée dans un délai de 15 jours au 
moins avant le début de l’enquête, soit avant le 8 janvier. 
La deuxième publicité devait être rappelée dans les 8 premiers jours de l’enquête, soit 
avant le 30 janvier 2023. 

 
La publicité relative à cette enquête s’est effectuée dans les deux journaux régionaux 
suivants :  
- Le Républicain Lorrain des 2 janvier 2023 et 23 janvier 2023  
- Les Affiches d’Alsace et de Lorraine du 3 janvier et du 24 janvier 2023. 
La publicité a été vérifiée et elle était conforme. 
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4.  Vérification et contrôle de l’affichage : 

La conformité de l’affichage a été vérifiée par Maître Damien FURLAN, commissaire de 
justice associé à la SELARL ANGLEDROIT SARREGUEMINES – 4 avenue de Spicheren à 
FORBACH (57600) agissant pour le compte de la S.A.S. RWE renouvelables France ayant son 
siège social sis 50 rue Madame de Sanzillon à CLICHY (92110). Maître FURLAN a établi des  
Procès-Verbaux de constat en date des 06/01/2023, 23/01/2023, 06/02/2023 et 21/02/2023 
illustrés de clichés photographiques des panneaux, d’aperçus du site internet de la 
Préfecture et du registre numérique relatif au projet éolien du ban Saint-Jean 
(https://denting.projet-eolien.com). 

Les photographies attestant le contrôle de l’affichage le 06 janvier et le 09 janvier 2023 par 
le commissaire de justice et extraites de ses Procès-Verbaux sont présentées en annexes au 
présent rapport. 

 

5.  Information complémentaire : 
- Le porteur du projet a mis en place un site internet dédié grand public afin de lui présenter 
les projets éoliens et solaires du Ban Saint-Jean de Denting et leur avancement : 
https://denting.projet-eolien.com 
 

 
 

- Le pétitionnaire a distribué une lettre d’information sur le projet d’éolien du Ban Saint-
Jean dans les boîtes aux lettres des habitants de Denting, Coume, Momerstroff et 
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Niedervisse avant le début de l’enquête (le mercredi 18, jeudi 19 et vendredi 20 janvier 
2023). 
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- La commune d’Obervisse a communiqué sur l’enquête publique relative au projet de 

parc éolien du Ban Saint-Jean sur l’application panneau pocket en date du 21 
décembre 2022.  
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E.     Mise à disposition du dossier : 

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier était mis à disposition du public : 

- en mairie de Denting, dans la salle du conseil municipal pendant les heures d’ouverture 
au public de cette dernière : le mardi de 17h00 à 19h00 ; 

- sur le site internet de la Préfecture de la Moselle : www.moselle.gouv.fr – « publications » 
- « publicité légale installations classées et hors installations classées » - « arrondissement 
de Forbach-Boulay-Moselle ». Le dossier pouvait également être téléchargé ; 

- le dossier était consultable et téléchargeable également à l’adresse internet suivante : 
https ://www.registre-numerique.fr/eolien-banstjean ; 

- sur un ordinateur mis à la disposition du public dans le hall d’accueil de la Préfecture à 
Metz de 8H30 à 15H30 ; 

- toute personne pouvait également à sa demande et à ses frais, obtenir la 
communication du dossier d’enquête publique, dès la publication de l’arrêté 
préfectoral en adressant une demande écrite à l’adresse suivante : Préfecture de la 
Moselle, direction de la coordination et de l’appui territorial – Bureau des enquêtes 
publiques et de l’environnement – B.P. 71014 – 57034 Metz. 

 

F.    Expression du public : 

 Le public pouvait consigner ses observations et propositions : 

- sur le registre d’enquête papier, à feuillets non mobiles, ouvert, côté et paraphé par le 
commissaire-enquêteur, tenu à sa disposition à la mairie de Denting ;  

- par courrier à l’attention de Madame Delphine THIRY, Commissaire enquêteur adressé à 
la mairie de Denting, 46 rue Principale 57220 DENTING ; 

- sur le registre électronique accessible par le site internet de la Préfecture ou depuis 
l’adresse dédiée du registre numérique ; 

- par email à l’adresse : eolien-banstjean@mail.registre-numerique.fr 
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Les observations et propositions étaient tenues à la disposition du public au siège de 
l’enquête ainsi que sur le site internet de la Préfecture. 
Les observations du public étaient consultables et communicables aux frais de la personne 
qui en faisait la demande pendant toute la durée de l’enquête. 

 

G.    Chronologie de l’enquête 
 

Mardi 22 novembre 2022 
! Premier échange téléphonique entre le commissaire enquêteur et Madame 

RAWUNG Marie-Laurence, du bureau des enquêtes publiques et de 
l’environnement au sujet du dossier du parc éolien du Ban Saint-Jean à Denting 
porté par la Société du Parc éolien du Ban Saint-Jean.  

! Présentation par Madame RAWUNG du projet soumis à l’enquête et des 
principaux enjeux du dossier. 

! Organisation de l’enquête. 
 

Mercredi 23 novembre 2022 
! Echange téléphonique entre le commissaire enquêteur et Monsieur BIR, Maire de 

Denting afin de finaliser l’organisation de l’enquête et notamment déterminer les 
dates et horaires des permanences du commissaire enauêteur en Mairie. 

! Accord de Monsieur BIR pour la tenue de deux permanences du commissaire 
enquêteur le samedi matin.  

! Confirmation des dates des permanences du commissaire enquêteur à Madame 
RAWUNG afin qu’elle puisse rédiger l’arrêté portant ouverture de l’enquête 
publique. 

 
Lundi 19 décembre 2022 

! Rencontre par le commissaire enquêteur en Mairie de Denting de Monsieur BIR, 
Maire de Denting et de Mesdames KUFFLER et FABRE, Cheffes de projets éoliens 
chez RWE, en charge particulièrement du projet du Ban Saint-Jean.  
Présentation par ces dernières de la société RWE qui porte le projet. 
 
Présentation du projet soumis à l’enquête au commissaire enquêteur, de 
l’historique du dossier et de l’évolution du projet soumis à enquête. 

 
Information du commissaire enquêteur sur la concertation préalable à l’enquête, 
sur la communication autour du projet des éoliennes du Ban Saint-Jean.  
 
Point sur les retombées fiscales du projet d’éolien de Denting. 
 
Présentation des mesures relatives aux impacts du projet. 
 
Point sur l’organisation de l’enquête publique (détermination notamment des 
sites d’affichage de l’avis de publicité autour du site en concertation entre tous 
les présents à cette rencontre).  
 
Réponses aux questions du commissaire enquêteur et information de ce dernier 
sur les mesures de publicité complémentaire réalisées par RWE pour 
communiquer sur le projet soumis à l’enquête publique. 
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Le commissaire enquêteur demande à Mesdames KUFFLER et FABRE de lui 
transmettre des documents d’information sur le projet photovoltaïque du Ban 
Saint-Jean (indépendant du projet d’éoliens). L’adresse du site Internet qui 
référence les actualités des deux projets (https://denting.projet-eolien.com/) m’a 
été transmise par Madame KUFFLER, par email le 21 décembre 2022.  

 
! Dépôt par RWE en mairie de Denting : du dossier soumis à l’enquête publique en 

version papier ainsi que l’avis de la MRAe et le mémoire en réponse à cet avis de 
la MRAe également en format papier. 
 

! Visite par le commissaire enquêteur des trois sites concernés par l’installation des 
éoliennes du Ban Saint Jean en présence de Monsieur BIR et de Mesdames 
KUFFLER et FABRE. 

  
 Lundi 23 janvier 2023 

! Ouverture de l’enquête publique et du registre numérique à 00h00 
 
 Mardi 24 janvier 2023  

! Première permanence du commissaire enquêteur prévue de 18h00 à 20h00 en 
mairie de Denting, siège de l’enquête. 

! Visiteurs : 7 (Monsieur MANTOVANI René, Monsieur et Madame SCHULTE Thierry, 
Vice-Président de l’Association Franco-Ukrainienne pour la réhabilitation du 
charnier du Ban Saint-Jean, Monsieur et Madame SCHLITTER, Monsieur KALUS 
Aloyse et une dame ne souhaitant pas décliner son identité) 

! Observations inscrites au registre papier : 0 
! Documents reçus : 1 (courrier annexé au registre papier déposé par Monsieur 

SCHULTE Thierry au nom de l’Association AFU) 
! Fin de la permanence à 20h05. 
 

Vendredi 27 janvier 2023 
! Contributions déposées sur le registre numérique mais non publiées : 2 (n°1 

anonyme à 12h00 ; n°2 de Monsieur Jérome NAFZIGER à 16h48) 
! Contributions déposées et publiées sur le registre numérique : 3 (n°3 de Monsieur 

Anthony WEBER à 18h10 ; n°4 anonyme à 19h13 ; n°5 de Monsieur Joël DIEDRICH 
à 23h32) 

 
Samedi 28 janvier 2023 

! Contributions déposées et publiées sur le registre numérique : 4 (n°6 anonyme à 
8h35, n°7 anonyme à 13h31, n°8 de Monsieur Jean-Marie MATHE à 14h24 – dépôt 
de 5 pièces et n°9 Monsieur Jean-Marie MATHE à 14h31 – dépôt de 4 pièces) 

-  
 Dimanche 29 janvier 2023 

! Contribution déposée et publiée sur le registre numérique : 1 (n°10 anonyme à 
00h21) 
 

 Mardi 30 janvier 2023 
! Contribution déposée et publiée sur le registre numérique : 1 (n°11 anonyme à 

16h11) 
  
 Lundi 31 janvier 2023 

! Email reçu sur le registre numérique : 1 (n°12 adressé par Madame Emilie 
MANTELET à 14h16) 

! Contributions déposées mais non publiées sur le registre numérique : 2 (n°13 
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anonyme à 15h57 et n°16 de la Mairie d’Ottonville à 10h39) 
  
 Mardi 1er février 2023 

! Contributions déposées et publiées sur le registre numérique : 2 (n°14 anonyme à 
18h17 et n°15 anonyme à 18h29) 
 

Samedi 4 février 2023 
! Deuxième permanence du commissaire enquêteur prévue en mairie de Denting 

de 10 h 00 à 12 h 00. 
! Visiteurs : 7 (Monsieur BIR, Maire de Denting, Monsieur GAILLOT André, Messieurs 

SCHMITT Maurice, Gabriel BECKER et CORNELIUS, membres de l’Association 
Franco-Ukrainienne pour la réhabilitation du charnier du Ban Saint-Jean, Monsieur 
VINGERT et Madame MICK) 

! Observations inscrites sur le registre papier : 3 (Monsieur BIR, Monsieur GAILLOT et 
Monsieur SCHMITT) 

! Pièces annexée au registre : 0 
! Documents reçus : 0 
! Fin de la permanence à 12H00. 

 Mardi 7 février 2023 
! Email reçu sur le registre numérique : 1 (n°17 adressé par Monsieur Michel RIX à 

12h02) 
 

 Jeudi 9 février 2023 
! Contribution déposée et non publiée sur le registre numérique : 1 (n°18 Monsieur 

Jean-Michael Cornelius à 16h40) 
! Courrier n°2 reçue en mairie de Denting (flyer dont l’expéditeur n’est pas 

identifié). Ce document renvoie vers une pétition en ligne sur le site internet 
mesopinions.com 
 

 Samedi 11 février 2023 
! Contribution déposée et publiée sur le registre numérique : 1 (n°19 anonyme à 

9h57) 
 

 Lundi 13 février 2023 
! Contribution déposée et non publiée sur le registre numérique : 1 (n°20 de 

Monsieur Gérard ROLLIN, de l’organisme COLAS à 12h53) 
 

Jeudi 16 février 2023 
! Contribution déposée et publiée sur le registre numérique : 1 (n°21 de Monsieur 

Hervé-Cyril LOSSON à 11h52) 
 
Vendredi 17 février 2023 

! Courrier n°3 reçue en mairie de Denting (flyer dont l’expéditeur n’est pas 
identifié). Ce document renvoie vers une pétition en ligne sur le site internet 
mesopinions.com. Courrier similaire au courrier n°2. 

 
Samedi 18 février 2023 

! Troisième permanence du commissaire enquêteur prévue en mairie de Denting 
de 10 h 00 à 12 h 00. 

! Visiteurs : 1 (Monsieur Maurice SCHMITT qui m’a remis 4 documents qui ont été 



 56 

annexés au registre papier) 
! Observations inscrites au registre papier : 0 
! Pièces annexée au registre : 6 (courriers n°2 et n°3), réponse à l’enquête publique 

signée par Monsieur Maurice Schmitt (courrier annexé n°4), réponse à l’enquête 
publique signée par Madame Nelly Schmitt (courrier annexé n°5), réponse à 
l’enquête publique signée par Madame Marie-Thérèse Patou (courrier annexé 
n°6) et le camp du Ban Saint-Jean (document de 3 pages annexé en n°7). 

! Fin de la permanence à 12H00. 

 Dimanche 19 février 2023 
! Contribution déposée et publiée sur le registre numérique : 1 (n°22 de Morgane à 

17h39) 
 

Lundi 20 février 2023 
! Emails reçus sur le registre numérique : 2 (n°31 anonyme adressés à 15h06 et n°32 

anonyme à 15h11) 
! Contributions déposées et non publiées sur le registre numérique : 4 (n°23 

anonyme à 20h34, n°24 anonyme à 20h38, n°25 anonyme à 20h44 et n°26 
anonyme à 20h47) 

 
Mardi 21 février 2023 

! Quatrième et dernière permanence du commissaire enquêteur au siège de 
l’enquête de 18 h 00 à 20 h 00.  

! Visiteurs : 5 (Madame LINDEN Tatiana qui m’a remis une réponse à l’enquête 
publique (courrier n°16) et a inscrit une observation dans le registre papier 
(observation n°3), Monsieur MANTOVANI qui m’a remis une lettre (courrier n°15), 
Monsieur BRUCKMANN Raymond qui est venu me faire part de ses observations 
de manière orale, Monsieur SCHMITT Fabrice qui a inscrit une observation au 
registre papier (observation n°4)  et Madame BRIZARD Francine, Adjointe au 
Maire de Denting qui a inscrit une observation au registre papier (observation 
n°5).  

! Observations inscrites au registre papier : 3 
! Documents annexés au registre : 10 

réponse à l’enquête publique reçue en Mairie de Denting le 20 février 2023  
(courrier annexé n°8), réponse à l’enquête publique signée par Monsieur et 
Madame LEPEIGNEUL Joelle et Yannick reçue en Mairie de Denting le 21 février 
2023  (courrier annexé n°9), réponse à l’enquête publique reçue en Mairie de 
Denting le 21 février 2023  (courrier annexé n°10), réponse à l’enquête publique 
signée par Monsieur SEIVERT B. de Niedervisse reçue en Mairie de Denting le 21 
février 2023  (courrier annexé n°11), réponse à l’enquête publique signée par 
Monsieur DOUILLY Clément de Coume reçue en Mairie de Denting le 21 février 
2023  (courrier annexé n°12), réponse à l’enquête publique signée par Monsieur 
et Madame BECKER Martine reçue en Mairie de Denting le 21 février 2023  
(courrier annexé n°13), lettre de Monsieur KALUS Aloyse reçue en Mairie de 
Denting le 21 février 2023 (annexée au registre papier en n°14), courrier de 
Monsieur MANTOVANI René remis au commissaire enquêteur lors de la 
permanence (annexé au registre papier en n°15), réponse à l’enquête publique 
remis par Madame LINDEN Tatiana au commissaire enquêteur lors de la 
permanence (courrier annexé n°16), pétition reçue par la Mairie de Denting sur 
son adresse email le 21 février 2023 (annexée au registre en n°17). 

! Fin de la permanence à 20H15 
! Clôture et signature du registre d’enquête papier par mes soins. 
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! Contributions déposées et publiées sur le registre numérique : 6 (n°28 de Monsieur 
Pascal FLAUS à 10h38, n°29 de Monsieur Raymond BRUCKMANN à 10h39, n°34 
Monsieur Roland HAMMAN à 19h45, n°35 anonyme à 22h05, n°38 anonyme à 
23h31, n°39 anonyme à 23h55) 

! Contributions déposées et non publiées sur le registre numérique : 2 (n°27 
anonyme à 6h41 et n°37 anonyme à 23h27) 

! Emails reçus sur le registre numérique : 3 (n°30 adressés par Monsieur Alain 
KOPPERS à 14h24, n°33 anonyme à 17h29 et n°36 anonyme à 23h09) 

! Clôture automatique du registre numérique à 23h59min59s. 
 

Mardi 21 février 2023 
! Echange téléphonique entre le commissaire enquêteur et Monsieur Julien DA 

ROS, secrétaire de l’association « Hêtre Vit Vent » à la demande de ce dernier. 
Ce monsieur voulait me faire part de son avis sur le projet soumis à enquête 
publique. 

 
Dimanche 26 février 2023 

! Article sur le projet de parc éolien et photovoltaïque du Ban-Saint-Jean dans 
l’édition locale du Républicain Lorrain. 
 

 
 
Mardi 28 février 2023 

! Bilan de l’enquête public avec les représentants du demandeur (Mesdames 
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KUFFLER, FABRE Cheffes de projets éoliens chez RWE, en charge particulièrement 
du projet du Ban Saint-Jean et Madame GAND, chargée de concertation chez 
RWE) et Monsieur BIR, Maire de Denting en Mairie.  

! Remise du Procès-Verbal de synthèse des observations du public ainsi qu’une 
copie des observations portées au registre d’enquête, documents annexés et 
contributions/emails annexés au registre numériques à Madame Kuffler, de RWE.  

 
Mardi 14 mars 2023 

! Réception par le commissaire enquêteur, par email, du mémoire en réponse 
adressé par le pétitionnaire. 

 
Mercredi 15 mars 2023 

! Courrier adressé par le commissaire enquêteur à Monsieur le Préfet de la Moselle 
demandant un délai supplémentaire pour le rendu de mon rapport d’enauête et 
de mes conclusions motivées. 

  
Jeudi 16 mars 2023 

! Courrier de réponse du Préfet de la Moselle m’accordant un délai 
supplémentaire de 10 jours pour remettre mon rapport et mes conclusions 
motivées. 

 

H.    Climat de l’enquête : 

L’enquête publique s’est déroulée sans incidents. Elle a permis à de nombreuses personnes 
de prendre connaissance du projet d’éoliennes du Ban Saint-Jean et de donner leur avis ou 
de formuler des contre-propositions sur celui-ci. 

Ce projet a remis en lumière le passé du site du Ban Saint-Jean. Cela a permis aux parties 
prenantes (Mairie de Denting, propriétaire du site et aux membres de l’AFU) de s’interroger 
sur le devenir de cet ancien camp et de quelle manière il pourrait être restauré et 
sauvegardé. Toutefois, cela se heurte à la problématique des financements et du portage 
du projet. 

Pendant l’enquête, des flyers ont été distribués dans les boîtes aux lettres des habitants du 
secteur (Obervisse et de Coume). Ces documents visaient à inciter la population à écrire 
au commissaire enquêteur pour faire d’autres propositions pour la mise en valeur du Ban-
Saint-Jean en renvoyant le document en Mairie de Denting et à soutenir la pétition en ligne. 
Ce flyer mettait en exergue que le projet énergétique menace le patrimoine local. 

Une pétition a été mise en place sur internet accessible via l’adresse internet 
mesopinions.com. Elle se nomme « STOP AU PROJET EOLIEN ET PHOTOVOLTAIQUE SUR LA SITE 
HISTORIQUE DU BAN SAINT-JEAN… ». L’auteur identifié est « des habitants soucieux du 
patrimoine laissé aux générations futures. La première signature de la pétition a été faite le 
29 janvier 2023 à 19h26. La pétition a été adressée au commissaire enquêteur à 2 reprises : 
le 21 février par l’envoi sur l’adresse de messagerie de la Mairie de Denting. Le commissaire 
enquêteur l’a alors annexée en n°17 au registre d’enquête papier. Cette pétition a 
également été envoyée par email au registre numérique le 21 février à 17h29. 

Quand elle a été adressée, la pétition comportait 13 628 signatures.  

Cette pétition présente le projet éolien du Ban Saint-Jean comme « un projet méprisant 
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envers la biodiversité et le patrimoine local ». La pétition précise « que le site mérite le 
respect et que de multiples éoliennes s’étalent déjà sur le plateau ». La pétition demande 
l’arrêt de la pollution visuelle de nos campagnes et la destruction des espaces naturels. Les 
éoliennes et les parcs photovoltaïques doivent trouver leur place au sein des villes et des 
espaces bétonnés, tout en préservant les sites historiques et les lieux de mémoire. » 

De même, 6 panneaux d’affichage ont été déposés à proximité des lieux d’implantation 
envisagés des 3 éoliennes. Ces panneaux ont été retirés par Monsieur Bir, Maire de Denting. 
Pour 4 d’entre eux, il s’agissait d’extraits d’ouvrages écrits par Monsieur Gabriel BECKER qui 
retracent l’histoire du Ban Saint-Jean. (panneaux 1, 2, 3 et 4). Pour 2, il s’agissait d’une 
impression en grand format du flyer qui a été diffusé dans les boîtes aux lettres du secteur 
invitant la population à donner son avis en mairie de Denting pendant la durée de 
l’enquête publique et à signer la pétition (panneau 5 et 6). 
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3. Analyse des observations recueillies et réponse du maître 
d’ouvrage : 

A.   Analyse comptable : 
 

Au cours des quatre permanences que j’ai tenues en mairie de Denting j’ai reçu 20 visites.  

Sur le registre d’enquête papier, 6 observations ont été consignées, 17 documents annexés 
(1 pétition, 12 flyers, 4 courriers). 39 contributions ont été déposées sur le registre numérique.  

227 visiteurs différents ont accédé au registre dématérialisé pour 357 visites. 

Parmi ces contributions, 31 étaient des e-contributions, 8 des emails. Sur ces 39 contributions, 
23 contributions ont été publiées (20 e-contributions et 3 emails). 

157 documents issus du dossier ont été téléchargés depuis le registre numérique et 115 ont 
été visualisés. 

Le rapport statistique du registre numérique ci-dessous présente le récapitulatif des 

différents mouvements enregistrés sur le site pendant toute la durée de l'enquête : 

 
 

Sur les 62 avis exprimés,  près de la moitié (29) l’ont fait de manière anonyme. Sur ces 62 
avis, 9 personnes ont indiqué résider à Boulay-Moselle, 8 à Denting et Coume, 4 à 
Niedervisse et 3 à Momerstroff. 

  



 62 

 Sur ces 62 avis exprimés – sans compter les signataires de la pétition (voir détails dans le 
tableau récapitulatif ci-dessous), une majorité sont contre la création d’un parc de 3 
éoliennes au Ban Saint-Jean. Les personnes justifient principalement cette position par 
rapport à l’aspect mémoriel du site. Puis dans une moindre mesure par rapport à l’impact 
du projet sur l’environnement, le paysage. 
18 observations sont favorables au projet mais souvent sous conditions (déplacement de 
l’éolienne 1 ou participation du porteur du projet à la sauvegarde et à la remise en valeur 
du site historique du Ban-Saint-Jean ou encore réfection de la route entre Denting et 
Momerstroff).  



 63 

 

 

No Date Nom avis	favorable	au	projet avis	défavorable
@1 27/01/2023	12:00 X
@2 27/01/2023	16:48 Jerome	NAFZIGER X
@3 27/01/2023	18:10 Anthony	WEBER X	si	mesures	d'accompagnement
@4 27/01/2023	19:13 X
@5 27/01/2023	23:32 Joël		DIEDRICH X
@6 28/01/2023	08:35 X
@7 28/01/2023	13:31 X
@8 28/01/2023	14:24 jean-marie	MATHE,	membre	de	l'AFU X
@9 28/01/2023	14:31 jean-marie	MATHE,	membre	de	l'AFU X
@10 29/01/2023	00:21 X
@11 30/01/2023	16:11 X
E12 31/01/2023	14:16 Emilie	MANTELET X	sur	le	lieu	d'implantation
@13 31/01/2023	15:57 X
@14 01/02/2023	18:17 X
@15 01/02/2023	18:29 X
E16 31/01/2023	10:39 Conseil	Municipal	Ottonville X
E17 07/02/2023	12:02 Michel	RIX X
@18 09/02/2023	16:40 Jean-Michael	CORNELIUS,	membre	de	l'AFU X	avec	contre	propositions	
@19 11/02/2023	09:57 X
@20 13/02/2023	12:53 Gérard	ROLLIN,	société	COLAS X
@21 16/02/2023	11:52 Hervé-Cyril	LOSSON,	membre	du	GECNAL X	sur	le	lieu	d'implantation
@22 19/02/2023	17:39 X
@23 20/02/2023	20:34 X
@24 20/02/2023	20:38 X
@25 20/02/2023	20:44 X
@26 20/02/2023	20:47 X

@27 21/02/2023	06:41
X	si	contact	de	RWE	et	de	la	Mairie	avec	associations	

mémorielles

@28 21/02/2023	10:38
Pascal	FLAUS,	Président	de	la	Société	d'Histoire	
du	Pays	Naborien X

@29 21/02/2023	10:39 Raymond	BRUCKMANN X
E30 21/02/2023	14:24 alain	KOPPERS,	Président	de	la	SHPDUF	 X
E31 20/02/2023	15:06 X
E32 20/02/2023	15:11 X
E33 21/02/2023	17:29 	-envoi	pétition	13	628	signataires X
@34 21/02/2023	19:45 Roland	HAMMAN X
@35 21/02/2023	22:05 X
E36 21/02/2023	23:09 X
@37 21/02/2023	23:27 X
@38 21/02/2023	23:31 	(même	message	que	37) X
@39 21/02/2023	23:55 	 X
observation	registre	n°1 04/02/23 François	BIR,	Maire	de	Denting X
observation	registre	n°2 04/02/23 GAILLOT	André X
observation	registre	n°3 04/02/23 SCHMITT	Maurice,	membre	de	l'AFU X	E1	trop	proche	stèle
observation	registre	n°4 21/02/23 LINDEN	Tatiana X
observation	registre	n°5 21/02/23 SCHMITT	Fabrice X	si	réfection	route	entre	Denting	et	Momerstroff
observation	registre	n°6 21/02/23 BRIZARD	Francine,	Adjointe	au	Maire	de	Denting X	si	réfection	route	entre	Denting	et	Momerstroff

Courrier	n°1 24/01/23
SCHULTE	Thierry,	Vice-Président	de	l'Asssociation	
Franco-Ukrainienne	AFU X	si	retombées	pour	mise	en	valeur	site	Ban	St-Jean

courrier	n°2	(flyer) 09/02/23 X
Courrier	n°3	(flyer) 17/02/23 X
Courrier	n°4	(flyer) 18/02/23 SCHMITT	Maurice,	membre	de	l'AFU X
Courrier	n°5	(flyer) 18/02/23 Nelly	SCHMITT X
Courrier	n°6	(flyer) 18/02/23 Marie-Thérèse	PATOU X
Documents	n°7 18/02/23 SCHMITT	Maurice,	membre	de	l	AFU X	si	retombées	pour	mise	en	valeur	site	Ban	St-Jean
Courrier	n°8	(flyer) 20/02/23 X

Courrier	n°9	(flyer) 21/02/23
Monsieur	et	Madame	LEPEIGNEUL	Joelle	et	
Yannick X

Courrier	n°10	(flyer) 21/02/23 X
Courrier	n°11	(flyer) 21/02/23 B.	SEIVERT X
Courrier	n°12	(flyer) 21/02/23 Clément	DOUILLY X	si	éoliennes	regroupées	sur	1	parcelle	
Courrier	n°13	(flyer) 21/02/23 Monsieur	et	Madame	Martine	BECKER X
Courrier	n°14 21/02/23 Aloyse	KALUS X	+	1	éolienne
Courrier	n°15 21/02/23 René	MANTOVANI X
Courrier	n°16	(flyer) 21/02/23 Tatiana	LINDEN X

Document	n°17	(pétition) 21/02/23
Des	habitants	soucieux	du	patrimoine	laissé	aux	
générations	futures	-	idem	que	contribution	33 X
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Compte-tenu de l’histoire du Ban-Saint-Jean, les associations mémorielles et leurs 
représentants ont participé à cette enquête et ont fait part de leurs avis sur le projet : 

- L’Association Franco-Ukrainienne pour la réhabilitation du charnier du Ban-Saint-Jean 
(AFU) à vu de nombreux membres participer à l’enquête : Monsieur SCHULTE Thierry, le Vice-
Président, Monsieur Maurice SCHMITT, Monsieur Jean - Michael CORNELIUS, Monsieur Jean-
Marie MATHE. Les avis quant au projet et à la réhabilitation du site sont divergents selon les 
membres. 

- Une personne souhaitant rester anonyme a demandé dans sa contribution numérique 
(contribution n°27) que la Mairie et le porteur du projet prennent contact avec les 
associations mémorielles afin de déterminer les immeubles du site à conserver et de 
demander au porteur de projet de clôturer l’emprise des immeubles à conserver par 
mesure de sécurité. 

 
- Monsieur KOPPERS Alain, Président de la Société Histoire et Patrimoine du District Urbain de 
Faulquemont (SHPDUF) a exprimé dans sa contribution numérique (n°30) son regret par 
rapport au projet éolien sur le lieu historique du Ban st Jean. Il souhaite que si l’opération se 
réalise, elle se fasse dans la dignité, le respect du lieu et en concertation avec le devoir de 
mémoire et les organisations patriotiques et mémorielles.  
 
- Monsieur FLAUS Pascal, Président de la Société d'Histoire du Pays Naborien s’est exprimé 
contre le projet éolien au Ban Saint-Jean dans sa contribution numérique (n°28). Il a indiqué 
avoir demandé le classement du site du camp au titre des Monuments Historiques et la 
protection du site comme d’autres camps de prisonniers des années 30-40 en France.  

Monsieur Maurice SCHMITT a pris part à l’enquête de manière active : il est venu rencontrer 
le commissaire enquêteur lors de sa 2ème permanence du 4 février, il a consigné une 
observation au registre papier (n°3). Il est revenu à ma rencontre lors de ma 3ème 
permanence du 18 février. Il m’a alors remis plusieurs documents dont le flyer signé à son 
nom (courrier n°4) et un document de 3 pages sur le Ban-Saint-Jean (courrier n°7).   

 
Enfin Monsieur Gérard ROLLIN dans sa contribution numérique n°20 représentant la société 
COLAS, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, qui emploie 
près de 100 personnes dans le département de la Moselle a apporté son soutien au projet 
d’éolien du Ban Saint-Jean dans la mesure où ce projet pourrait permettre à la société de 
mobiliser 6 personnes pendant 5 mois environ.  

 

B.   Analyse détaillée des observations du public : 
 
- Observation n°1 portée au registre d’enquête papier lors de ma permanence du 4 
février 2023 par Monsieur BIR François, Maire de Denting : 
« Demande que le chemin d’accès de l’éolienne n°1 soit renforcé de part et d’autre de la 
chaussée existante. 
A partir de la CD 25 jusqu’au chemin d’exploitation en schiste rouge. Le renforcement 
devra se faire avec des matériaux de type grave et ce renforcement devra rester après la 
fin des travaux. » 
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- Observation n°2 portée au registre d’enquête papier lors de ma permanence du 4 
février 2023 par Monsieur GAILLOT André, Président du Conseil de Fabrique de 
Denting 
« Demande si une restauration est possible de l’ossuaire de Welling, la chapelle et le terrain 
est propriété du conseil de fabrique. 
L’association de « sauvegarde du site de la chapelle de Welling » étant dissoute donc le 
maitre d’œuvre est propriétaire du site (photos disponibles sur demande). 
Je pense que la somme alloué de 30 000€ serait envisageable pour la reconstruction de 
l’ouvrage.  
Denting le samedi 4 février 2023 » 
 
- Observation n°3 portée au registre d’enquête papier lors de ma permanence du 4 
février 2023 par Monsieur SCHMITT Maurice, adhérent de l’AFU, habitant Coume 
« 1 – Rien contre l’installation de 3 éoliennes supplémentaires dans ce secteur. Une 
remarque concernant le n°1 relativement proche de la stèle, faire en sorte qu’elle soit 
déplacée. Seconde remarque, que le chemin d’accès à la n°2 et 3 se dirige vers la route 
qui accède au site du BSJ ce qui permettra d’entretenir une partie de cette route et 
supprime 2 accès prévus à la hauteur de la départementale. 
2 – Suis inquiet de savoir qu’il est question du démantèlement des 30 maisons du site de 
Luinaire. En quoi RWE est-il encore concerné par le site de primaire ? Les mesures 
compensatoires pourraient aussi servir à sauvegarder ces bâtiments. » 
 
- Observation n°4 portée au registre d’enquête papier lors de ma permanence du 
21 février 2023 par Madame LINDEN Tatiana 
« J’écris de la part des familles des prisoniers soviétiques « sauvegarder BSJ entier c’est 
difficile et c’est mieux de réaliser le projet convenable par à port du mémoire des soldats 
soviétiques morts ici, sauvegarder la mémoire et que les membres des familles des 
prisonniers de guerre, les français et les touristes du monde entier puissent visiter ce lieu et 
c’est mieux de faire le petit musée et peut-être pourquoi pas de la parc pour les 
promenades. » 
 
- Observation n°5 portée au registre d’enquête papier lors de ma permanence du 
21 février 2023 par Monsieur Fabrice SCHMITT  
« L’installation des 3 éoliennes sur des terrains non communaux n’apportent pas 
suffisamment à la commune par rapport aux nuisances qu’elles ramènent. Les habitants de 
Denting auront les nuisances et quels en sont les bénéfices pour les habitants ? (18 000 € par 
an uniquement pour la commune qui subit le plus les nuisances et la com com recoit le 
double ???). La moindre des choses, au vu de l’état de la route où vont être implantés les 
éoliennes, serait de refaire l’intégralité de cette route afin que les habitants qui subissent les 
nuisances obtiennent au moins un point positif ! 
Un parc éolien aussi près d’un troupeau de vaches laitières ne nuit-il pas au bien être du 
troupeau, santé, production ? (champs magnétiques, ondes radio). 
Il y avait déjà eu ailleurs en France ce genre de problème en Loire Atlantique où un parc 
éolien avait provoqué la faillite d’un élevage laitier (mort des animaux, chute de 
production). 
 
- Observation n°6 portée au registre d’enquête papier lors de ma permanence du 
21 février 2023 par Madame Francine BRIGARD, Adjointe au Maire de Denting  
« Mme Brigard Francine adjointe au maire demande que la route communal qui rejoint le 
village jusqu’à Momerstroff soit refaite avec les côtés consolidés surtout les bas cotés qui 
sont très abimes. » 
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- Courrier n°1 remis par Monsieur SCHULTE Thierry au commissaire enquêteur lors de 
sa 1ère permanence du 24 janvier 2023 au nom de l’Association Franco-Ukrainienne 
pour la réhabilitation du charnier du Ban Saint-Jean – courrier de 4 pages annexé 
au registre papier  
Sur les 4 pages que comporte le courrier, seule la 1re page concerne le projet soumis à 
enquête publique puisqu’il s’agit de l’observation de l’association sur celui-ci :  
 
« Au sujet du parc éolien : sur les bénéfices, pour le territoire, le parc éolien générera des 
retombées, pour les collectivités, des mesures compensatoires d’impact aideront à financer 
des projets de territoire. 
 
Suite à ces écrits : notre association serait de très grande reconnaissance, si elle pourrait en 
bénéficier. Comme des aides pour le projet, déjà étudier par nos membres avec la 
commune de Denting. (aucun accord pour l’instant avec celle-ci). 
 
Comme mesure d’accompagnement : 
En 1 : au nom de notre association, nous vous remercions de prêter attention à l’arrêt des 
éoliennes, à l’occasion de cérémonie ou de commémoration, mais un déplacement des 
éoliennes E1 et E2 de plus de 200m serait mieux apprécié, la cause du milan royale, voir les 
chausse-souris. 
 
A tout moment, sur ce site des gens de toutes nationalités vont se recueillir, le bruit des pales 
est dérangeant. 
 
En mesure 2 3 4 ceci est intéressant pour les communes, dommage que nous ne puissions 
en profité. 
Mais en mesure d’accompagnement en 1 :  
Pour la participation au financement du démantèlement des 30 bâtiments désaffectés du 
Ban Saint-Jean. 
 
Nous avons la volonté de préserver la partie nord, à partir du château d’eau, jusqu’à 
l’entrée est, côté Niedervisse, pour raison historique. Naturellement, en partenariat avec la 
commune de Denting, si nous pouvons nous mettred’accord. 
 
Détruire la partie nord, c’est détruire l’histoire de ce site. 
 
Dans notre projet, qui j’espère sollicitera beaucoup de personnalité, sensibilisera beaucoup 
d’élus et de public, préservera la mémoire, le souvenir sur l’attraction en Moselle, et le 
tourisme. » 
 
La 2ème page est une présentation du projet de réhabilitation et de mise en valeur du site 
du Ban Saint-Jean. Quant à la 3ème et la 4ème page, elles présentent un résumé de l’histoire 
du Ban Saint-Jean. 
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- Courrier n°2 adressé par voie postale à destination du commissaire enquêteur et 
de Monsieur le Maire de Denting. Ce flyer a été reçu en Mairie de Denting, siège de 
l’enquête le 09 février 2023. L’expéditeur n’a pas pu être identifié. Ce document 
renvoie vers une pétition en ligne (accessible sur mesopinions.com). Courrier 
annexé au registre papier par le commissaire enquêteur le 18 février lors de sa 3ème 
permanence d’enquête. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

- Courrier n°3 adressé par voie postale à destination du commissaire enquêteur et 
de Monsieur le Maire de Denting. Ce flyer a été reçu en Mairie de Denting, siège de 
l’enquête le 17 février 2023. Ce document est le même que le courrier n°2. 
L’expéditeur n’a pas pu être identifié également. Ce document renvoie vers une 
pétition en ligne (accessible sur mesopinions.com). Courrier annexé au registre 
papier par le commissaire enquêteur le 18 février lors de sa 3ème permanence 
d’enquête. 
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- Courrier n°4 remis au commissaire enquêteur par Monsieur Maurice Schmitt lors 
de la permanence du 18 février 2023. Ce document est le même que le courrier n°2 
et n°3 (face réponse à l’enquête publique). Toutefois il est signé par Monsieur 
Schmitt. 

 
 
- Courrier n°5 remis au commissaire enquêteur par Monsieur Maurice Schmitt lors 
de la permanence du 18 février 2023. Ce document est le même que le courrier n°2 
et n°3 (face réponse à l’enquête publique). Il est signé par Madame Nelly Schmitt. 
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- Courrier n°6 remis au commissaire enquêteur par Monsieur Maurice Schmitt lors 
de la permanence du 18 février 2023. Ce document est le même que le courrier n°2 
et n°3 (face réponse à l’enquête publique). Il est signé par Madame Marie-Thérèse 
Patou. 

 
- Document de 3 pages (annexé en n°7 au registre papier) remis au commissaire 
enquêteur par Monsieur Maurice Schmitt, membre du comité de l’AFU lors de la 
permanence du 18 février 2023.  
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- Courrier n°8 reçu en Mairie de Denting le 20 février 2023 (annexé au registre 
papier par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 21/02/2023). 
Courrier ne permettant pas d’identifier l’expéditeur. 
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- 
 
 
 
 - Courrier n°9 reçu en Mairie de Denting le 21 février 2023 (annexé au registre 
papier par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 21/02/2023). 
Courrier adressé par Monsieur et Madame LEPEIGNEUL Joelle et Yannick. 
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- Courrier n°10 reçu en Mairie de Denting le 21 février 2023 (annexé au registre 
papier par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 21/02/2023). 
Courrier ne permettant pas d’identifier l’expéditeur. 2 pages. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 79 

- Courrier n°11 reçu en Mairie de Denting le 21 février 2023 (annexé au registre 
papier par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 21/02/2023). 
Courrier adressé par B. SEIVERT de Niedervisse. 2 pages. 
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- Courrier n°12 reçu en Mairie de Denting le 21 février 2023 (annexé au registre 
papier par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 21/02/2023). 
Courrier adressé par Monsieur Clément DOUILLY de Coume. 2 pages. 
En page n°2, Monsieur Douilly formule la proposition suivante : « regrouper les 
éoliennes sur 1 parcelle. Il y a une dégradation inacceptable des paysages du fait 
de leur éparpillement à BOULAY, COUME, TETERCHEN… » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 81 

- Courrier n°13 reçu en Mairie de Denting le 21 février 2023 (annexé au registre 
papier par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 21/02/2023). 
Courrier adressé par Monsieur et Madame Martine BECKER.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Courrier n°14 reçu en Mairie de Denting le 21 février 2023 (annexé au registre 
papier par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 21/02/2023). 
Courrier adressé par Monsieur Aloyse KALUS de Denting.  
« Pour l’enquête publique pour le parc éolien du Ban St Jean. 
Je vous remet mon souhait. 
Je suis pour les 3 éoliennes, plus une quatrième car il reste de la place le long de la 
nationale. »  

 
- Courrier n°15 remis par Monsieur MANTOVANI René de Denting au commissaire 
enquêteur lors de sa permanence du 21 février 2023 (annexé au registre papier). 
« Suite à l’enquête publique je vous donne mon avis et j’ai aussi quelques questions. 
Pourquoi une éolienne ne vie que 25 ans ? 
On dit que 90% est recyclable, que devient les 10% restant ? 
Ex : les pales, allez en Allemagne vous verrais des champs de déchets. 
Pourquoi elle ne produit que 24% d’électricité ? 
Combien coûte la totalité de l’implantation ? 
Qui paye le démantèlement le jour de la fin de vie de l’éolienne ? 
Pourquoi la communauté de communes touche 3X plus de retombées fiscales que 
la commune à qui on implante les éoliennes ? 
Il serait plus juste que la moitié de la totalité des retombées fiscales, soient versés à 
la commune de Denting et que sur cette somme la moitié soit versée aux habitants 
de cette commune, sous forme de réduction de leurs factures d’électricité. Après 
tout c’est sur la commune de Denting que l’on installe les éoliennes. 
Peut-être qu’après ça j’accepterais plus facile c’est horrible structure, qui coûte 
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trop chère par rapport au coût d’installation et de production, enfin c’est juste mon 
avis.  
PS : ne tenez pas compte des fautes d’orthographes. » 

 
- Courrier n°16 remis par Madame LINDEN Tatiana au commissaire enquêteur lors 
de sa permanence du 21 février 2023 (annexé au registre papier). 2 pages. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Pétition reçue par la Mairie de Denting sur sa boîte email le 21 février 2023 et 
annexée au registre papier en n°17 par le commissaire enquêteur lors de sa 
permanence du 21 février 2023. 376 pages. Email adressé par Madame Morgane 
BEINER 
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- Contribution n°1 déposée sur le formulaire du registre numérique (non publiée sur 
celui-ci) : Monsieur souhaitant rester anonyme de Coume 
« non au projet » 
 
- Contribution n°2 déposée sur le formulaire du registre numérique (non publiée sur 
celui-ci) : Monsieur Jérôme NAFZIGER de Boulay-Moselle 
« Bonjour, 
Je suis absolument contre le montage de 3 éoliennes sur le secteur du Ban Saint-Jean car 
c’est un lieu de mémoire qui serait bien de préserver en mémoire de l’histoire qui s’est 
passée sur ce lieu. 
Mon deuxième argument est qu’il y a énormément d’éoliennes dans notre secteur. Doit-on 
encore en rajouter chez nous… Je ne crois pas. » 
 
- Contribution n°3 déposée sur le formulaire du registre numérique (publiée sur 
celui-ci) : Monsieur Anthony WEBER de Niedervisse 
« MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 
L'installation de ces éoliennes ne nous enchante pas du tout. Nous sommes dans une zone 
où la présence d'éoliennes est déjà conséquente. En contrepartie de l'implantation 
d'éoliennes à foisons dans notre secteur d'habitation, pourquoi ne pas envisager la mise en 
place d'un tarif réduit de l'électricité pour les usagers? En plus des mesures 
d''accompagnement pour les communes environnantes, la réalisation d'un vrai circuit 
pédestre / cycliste (reliant les communes de Niedervisse et Denting en passant par le Ban 
saint jean) serait utile car absent sur le secteur et permettrait aux habitants d'entretenir le 
lien d'attachement à ce lieu de mémoire, qui depuis trop d'années est condamné 
d'accès. » 

 
- Contribution n°4 déposée sur le formulaire du registre numérique (publiée sur 
celui-ci) : Monsieur souhaitant rester anonyme de Roupeldange 
« NON AU PROJET EOLIEN ! 
Très en colère de voir ce nouveau projet éolien sur le site de mémoire du Ban-Saint-Jean. 
 
Dans un premier temps le secteur de Boulay comptabilise une trentaine d'éoliennes 
réparties sur les hauteurs de Boulay, Momerstroff, Niedervisse et récemment sur Zimming. 
Ces éoliennes ravagent le paysage naturel, il est une véritable plaie pour les habitants qui 
vivent ici pour la campagne et par définition la nature. Ces éoliennes sont une aberration 
écologique, elles produisent peu d'énergie, leur conception nécessite une fondation de 600 
tonnes de béton, l'acheminement par camions des structures. Dans un second temps, ces 
structures sont destructrices de l'environnement et notamment de la faune locale avec la 
destruction de population de Milans royaux et autres grands oiseaux sur le secteur de 
Téterchen notamment. Les vibrations et les bruits des palmes sont nocives et produisent un 
état de stress permanent pour les cervidés, mammifères et la population locale à proximité 
des infrastructures éoliennes. 
 
La destruction du paysage et des terrains naturels pour l'implantation de chemins de 
service, parties de forêts, champs agricoles pour l'implantation de ces éoliennes sont 
également propices aux dépôts sauvages de détritus et produits toxiques, comme sur le 
secteur éolien de Coume avec une hausse de la criminalité. 
 
Dans un troisième plan, la destruction ou l'atteinte a proximité de ce lieu de mémoire qu'est 
le Ban-Saint-Jean pour y implanter des éoliennes, qui nous le savons tous, sont dans un 
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unique but d'exploitation et de rendement financier pour la société éolienne est à 
proscrire.  
 
Il est également aberrant que le département, la préfecture, la commune, la région, les 
associations ne mettent rien en place pour restaurer ou mettre en place des actions de 
sauvegarde pour ce site historique, ou du moins qu'ils se retrouvent seuls et démunis. 
 
Nous avons la chance de vivre dans un département et un secteur riche en histoire et de 
posséder ce camp militaire de la seconde guerre mondiale, devenu Stalag (annexe de 
camp de concentration) de l'Allemagne Nazie ou des milliers de déportés notamment 
soviétiques sont morts. 
 
Il serait judicieux de mettre les sous sur la table et de proposer des vrais projets viables et de 
restauration et du maintien du devoir de mémoire en créant des sentiers, réhabiliter 
certaines maisons et structures du camp et non de simples panneaux sur un sentier menant 
à la stèle. 
 
Merci de faire le nécessaire,  
 
Les habitants du pays Boulageois ne veulent pas de ce projet et ils vous le feront savoir. 
 
Bien à vous. » 
 
- Contribution n°5 déposée sur le formulaire du registre numérique (publiée sur 
celui-ci) : Monsieur Joël DIEDRICH d’Ottonville 
« EOLIENNES 
Bonjour, ce mail est pour vous dire que je suis 100% pour la construction de ces éoliennes. 
Denting n'ayant pas beaucoup de rentré d'argent par manque de terre ou de forêt 
comme ces communes aux alentours, je réitère mon propos, je suis 100% pour. Beaucoup 
diront qu'il ne faut pas car c'est un lieu de mémoire mais beaucoup de ces gens ne se sont 
jamais rendu sur place ou n'avait jamais parlé de ce lieu jusqu'à ce que la commune parle 
d'implanter des éoliennes. Ce lieu est interdit d'accès (dangereux) il y a une stèle pour 
commémoration. Si les 3 éoliennes peuvent apporter un plus a cette commune voir peut 
être une ou deux aux alentours, fait le! » 
 
- Contribution n°6 déposée sur le formulaire du registre numérique (publiée sur 
celui-ci) : Monsieur de Boulay-Moselle souhaitant rester anonyme 
« STOP AU CONNERIES 
C est une honte un tel projet sur ce lieu!  
 
Laisser cet endroit tel qu il est à la nature et à la mémoire et arrêtez de ne penser qu au fric 
!!! � » 

 
- Contribution numérique n°7 déposée sur le formulaire du registre numérique 
(publiée sur celui-ci) : Madame de Bannay souhaitant rester anonyme 
« EOLIENNES BAN SAINT JEAN  
Laissez ce site tranquille, c'est l'histoire de notre région que vous allez détruire ! Des milliers 
d'ukrainiens sont mort assassiné dans ce village ! 
 
Mes grands parents en ont été témoin, vous n'avez pas le droit de venir détruire ce lieu de 
mémoire ! » 
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- Contribution n°8 déposée sur le formulaire du registre numérique (publiée sur 
celui-ci): Monsieur Jean-Marie MATHE de Boulay-Moselle avec 5 pièces jointes 
« PROJET DE 3 EOLIENNES SUR LE SITE DU BAN SAINT JEAN 
"Trop c'est trop" ou "Menaces sur un lieu de mémoire". 
 
Vous trouverez ci-dessous mes arguments pour m'opposer à ce projet à travers des articles 
de presse ("La Semaine, "BleLorraine", "Le Républicain Lorrain" et "AgoraVox") 
 
1/ SATURATION : 
 
45 éoliennes dans le Pays Boulageois (rayon de 5 km autour de Boulay)... 
 
Moulins de Boulay : 12 éoliennes (30MW), Téterchen : 6 (9 MW),Momerstroff : 5 (11,5 MW), 
Niedrevisse : 6 (12 MW), Coume : 7 (10MW), Morlange : 4, Berviller : 5... en plus des projets à 
venir : Helstroff, Halling-les-Boulay. 
 
2/ ANARCHIE : 
 
Aucune politique d'aménagement du terroir : c'est chacun pour soi, le tout dicté par des 
intérêts personnels (c'est le cas à Denting). 
 
Plusieurs préfets de la Moselle ont dénoncé ce mitage du Pays Boulageois 
 
3/UN FÂCHEUX PRÉCÉDENT : 
 
An 2000 et le projet d'usine des boues au Ban Saint Jean : voir article joint 
 
4/ NON A CES 3 ÉOLIENNES : 
 
Voir articles joints : "BleLorraine" du 25/11/2020 et "Agora Vox" du 5/11/2020 
 
https://www.agoravox.fr/tribune-libre/article/des-menaces-sur-un-lieu-de-memoire-228347 
 
5/ LIEU DE MÉMOIRE : 
 
Articles ci-joints pour dire "NON" 
 
"BleLorraine" : "Trop c'est trop" (21/12/2016) 
 
"La Semaine" : "Energie verte et vent de discorde" (14/3/2017) 
 
6/ LETTRES : 
 
Lettre de l'AFU au préfet 
 
Lettre des descendants des prisonniers du Ban Saint Jean 
 
Même, si à l'origine le projet prévoyait 6 éoliennes et qu'il a été réduit à 3, l'implantation 
d'éoliennes sur un site de mémoire est INADMISSIBLE. 
 
Ce ne sont pas que 3 éoliennes de plus. 
 



 87 

Le camp du Ban Saint Jean est un lieu de mémoire et ces 3 éoliennes ne sont pas faites 
pour renflouer les caisses de la commune de Denting » 
 
 
 5 PIECES JOINTES : 

" 1 = ban st jean (5.11.2020-BleLorraine).pdf 
" 4 = Lettre BSJ.pdf 
" LS (21.12.2016)-BSJ.pdf 
" RL (10.11.20) BSJ.png 
" 3 = Lettre collective au préfet du 20.1.2021 - -----.docx 

Pièce jointe n°1 : BAN SAINT JEAN : MENACES SUR UN LIEU DE MEMOIRE – 4 pages 
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Pièce jointe n°2 : Lettre collective des descendants de prisonniers du Ban Saint 
Jean– 4 pages  
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Pièce jointe n°3 : Lettre collective des descendants de prisonniers du Ban Saint Jean– 
4 pages (annexe similaire à la PJ n°2) 
 
Pièce jointe n°4 : Article de La Semaine du 21/12/2016 



 96 

 



 97 

Pièce jointe n°5 : Article du Républicain Lorrain, édition Meurthe-et-Moselle Nord du 
mardi 10 novembre 2020 
 

 
 
Pièce jointe n°6 : Lettre collective des descendants de prisonniers du Ban Saint 
Jean– 7 pages  
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